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Le statut des oiseaux s'est fortement

dégradé depuis les années 80, 

c'est ce que démontre une étude

récente de l'Union Mondiale 

pour la Nature (IUCN). 

Aujourd'hui, d'après BirdLife

International, 12,4% des 9 821 espèces

d'oiseaux existantes dans le monde

sont menacés par une extinction 

globale. 

Dit ainsi c'est énorme, mais pas 

évident de vraiment concevoir ce que

cela représente… Un petit exercice

pour bien se rendre compte : 

cherchez, dans votre tête, 8 espèces

d'oiseaux… eh bien l’une d’entre elles

risque fort de disparaître dans un

futur proche. Il est temps d’agir pour

sauver ses plumes !
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Un espace vital réduit

La perte et la dégradation de l'habitat est le premier danger,
puisqu'il touche 89% des oiseaux menacés de disparaître. 
En France, l'habitat naturel de nombreuses espèces 
d'oiseaux a été largement détruit en raison de la perte de
corridors écologiques au profit de champs ouverts, destinés
à l'agriculture intensive : élimination des haies, bosquets,
arbres isolés. Ces lieux sont pourtant autant de refuges 
naturels qui disparaissent, tant pour les oiseaux que pour
leur nourriture. De même, nos jardins trop 'propres' et lisses,
les haies devenues uniformes en thuyas, la suppression
quasi systématique du bois mort, des branches ou des arbres
présentant des signes de faiblesse, mettent en danger 
les espèces qui en dépendent. Car ces vieux arbres sont 
un maillon indispensable à la bonne santé des écosystèmes.
En effet, ils abritent une flore et une faune variée, source 
de nourriture et de précieuses espaces de nidification pour
les oiseaux.
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Les poteaux téléphoniques, on n'y prête pas
vraiment attention… Pourtant à l'intérieur,
c'est une véritable hécatombe ! Creux, ils
constituent un piège mortel pour les
oiseaux cavernicoles et certains petits mam-
mifères (écureuils, loirs, lérots...). Attirés par
ces trous à la cime des poteaux, ils se
retrouvent piégés et y laissent très souvent
leur vie. Un oiseau en bonne santé peut y
agoniser durant 3 à 4 jours... On a trouvé
jusqu'à 1 mètre de cadavres au fond d'un
seul poteau. Presque tous les oiseaux pris
dans ce piège téléphonique font partie d'es-
pèces protégées : mésanges, chouettes che-
vêches et hulottes… Une large action est
menée depuis cette découverte par des
associations comme l'ASPAS (association
pour la protection des animaux sauvages).
Dans les années 80, une mobilisation
importante des associations a en partie

résolu le problème, en bouchant les
poteaux avec des obturateurs en plastique
fournis par France Télécom, mais inadaptés
en terme de longévité, le problème est
donc toujours d'actualité. Même si des
conventions de pose d'obturateurs métalli-
ques, plus solides, ont été passées avec
France Télécom, à ce jour seuls trois dépar-
tements français sont entièrement sécuri-
sés. Pourtant, tous les poteaux devaient
normalement être vérifiés dans le cadre du
suivi de son parc par France Télécom…

Devant la non-résolution du problème et
pour contribuer à l'action de l'ASPAS, des
centaines d'adhérents ont écrit à France
Télécom pour leur signaler le numéro des
poteaux creux ou obturés par du plastique,
afin que ceux-ci soient mis hors d'état de
nuire. Mais aucune équipe de l'opérateur

téléphonique n'a été envoyée pour traiter
les poteaux , car « cela coûte trop cher ».
Face à cette mobilisation, France Télécom
vient tout de même de proposer une
convention à l'ASPAS pour un nouveau cycle
de 6 à 8 ans, promettant de faire des
efforts et de traiter les poteaux. L'ASPAS est
prête à accepter une convention si l'enga-
gement de France Télécom est clair et véri-
table. C'est pourquoi l'association a
demandé à l'opérateur « de s'engager à
obturer tous les poteaux dans un délai de 6
ans » et qu'« au terme de ce délai de 6
ans, pour chaque poteau métallique creux
non obturé, France Télécom lui verse une
indemnité forfaitaire de 75 euros, en répa-
ration du préjudice subi. Les indemnités
ainsi perçues seront affectées à des actions
de sensibilisation et de protection des
oiseaux cavernicoles et des petits mammi-

LISTE ROUGE

1221 espèces menacées d'extinction 

189 en danger critique d'extinction

812 espèces quasi menacées

2033 espèces à protéger d'urgence

source : mise à jour BirdLife 2007 de la Liste 
Rouge de l'Union Mondiale pour la Nature 2006

Des poteaux téléphoniques tueurs d'oiseaux…
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Chiffre cruel, le taux actuel d'extinction des espèces
est au moins 100 à 1000 fois supérieur à 
ce qu'il serait naturellement. En effet, on estime 
que 154 espèces ont pu disparaître depuis les 
500 dernières années, 18 espèces entre 1975 et 2000,
et déjà 3 depuis l'an 2000.
Sans grande surprise, 99% des espèces menacées
sont en danger à cause des activités humaines...
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fères menacés par ces poteaux ». Car sans
contrainte les choses vont-elles vraiment
bouger ? Comme l'indique l'association à
France Télécom : « Vous comprendrez aisé-
ment que vis-à-vis de nos adhérents nous
ne pouvons pas accepter de limiter notre
liberté de parole et d'action en contrepartie
d'un simple engagement ‘moral ‘de votre
part, sans aucune obligation et résiliable à
tout moment. » Malheureusement pour les
oiseaux, ces demandes de modifications en
vue de la signature d'une convention, sont
restées sans réponse depuis le mois de
novembre 2006… 
Aujourd'hui, l'ASPAS a décidé d'entreprendre
de nouvelles actions, sous une forme diffé-
rente, et cela dès la mi-juillet… Affaire à sui-
vre, pour que ces pièges mortels disparais-
sent définitivement !
www.aspas-nature.org

Oiseaux des îles

Au niveau français, le territoire qui accueille la diversité 
la plus riche et qui, parallèlement, compte le plus fort 
pourcentage d'espèces menacées, est la Polynésie Française.
Sinistre record, l'archipel se place aussi dans les tous 
premiers rangs au niveau mondial. C'est pourtant la région
qui compte le plus grand nombre d'espèces endémiques.
Mais sur les 79 espèces présentes de façon régulière dans
l'archipel, 32 sont en danger d'extinction, ce qui représente
40,5% des espèces. 
Ce phénomène s'explique notamment par la présence des
chats et des rats noirs (espèces envahissantes introduites 
par les Européens), qui s'attaquent aux oiseaux qui nichent
dans les arbres. Ceux qui nichent au sol ou qui ne volent pas
sont touchés par les chiens et les porcs. Certains oiseaux
introduits par l'homme tant pour un usage économique 
ou utilitaire que récréatif, nuisent aux espèces indigènes 
en leur faisant concurrence (alimentation et reproduction) et
en leur transmettant des maladies aviaires, ils sont aussi 
des prédateurs comme le busard et le grand-duc. 
Les activités agricoles, à savoir l'action du bétail, les feux et
défrichements, les aménagements et les plantation de bois
d'œuvre (pins des caraïbes) et de cocotier, ont quant à elles
contribué à dégrader et détruire l'habitat naturel de bon 
nombre d'espèces. 

En terme de pollution, la Polynésie Française a eu droit, 
entre autre, aux essais nucléaires, qui ont décimé les espèces
terrestres des atolls de Fangataufa et Mururoa. Aujourd'hui,
les populations d'oiseaux marins sur ces atolls est encore
deux fois plus faible qu'avant l'installation du Centre
d'Expérimentation du Pacifique (1964). 

Les dérèglements du climat et l'augmentation de la fréquence
des phénomènes cycloniques, pour l'instant rares en
Polynésie, constituent également une menace importante 
sur les très petites populations d'oiseaux. Enfin, l'élévation
du niveau des océans également dû au réchauffement clima-
tique, pourrait faire disparaître plusieurs dizaines d'atolls.

Chaque année, plus d’un
million d’oiseaux vivants
sont victimes du trafic
d’espèces animales et
végétales, la troisième
source mondiale de revenu
illicite, juste après 
la drogue et les armes.
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Exit la poésie du petit piaf, si on a des 
plumes on peut être chassé. Et si on ne
l'est pas, c'est qu'on est menacé par
une disparition définitive… 

Un ‘sport’ français
La chasse est la recherche, la poursuite et la
mise à mort de mammifères ou d'oiseaux
vivant à l'état sauvage (même si certains
d'entre eux ont d'abord été élevés dans des
parcs puis lâchés pour être chassés : faisans
et perdrix par exemple). Elle obéit à des
règles d'exercice qui remontent à 1844,
quant à ses structures, elles ont été définies
en 1941. 
Voici trois exemples où la chasse fait des
ravages en 2007…
• La nuit
La chasse ne fut officiellement permise que
de jour, même si dans la réalité, la chasse
des oiseaux d'eau était tolérée de nuit.
Depuis la réforme de l'an 2000, la chasse
de nuit est légale dans certains départements. 

• L'été
Longtemps ouverte au 14 juillet, la chasse
des oiseaux d'eau en été est une pratique 
qui a eu du mal à changer de repères. Car à
l'évidence, ce ne peut être la prise de la
Bastille qui doit servir de références à cette
ouverture mais la réalité biologique. 

Et dorénavant, l'ouverture est davantage
liée aux dates de fin de reproduction et de
dépendance des jeunes.
• Les rapaces (espèces protégées)
Pendant des siècles, les rapaces furent tirés 

car considérés comme nuisibles, voire dan-
gereux. L'inscription des rapaces sur la liste
des oiseaux protégés a suivi le vote de la
loi de protection de la nature de 1976
(année de naissance du ROC).
Heureusement, la raison l'emporte et les
délits de chasse sur espèces protégées ont
bien diminué. 

Droit européen et conventions internatio-
nales, une évolution positive 
La faune sauvage est dorénavant perçue
dans les textes comme “un patrimoine
naturel commun”. Ce qui change considéra-
blement la donne, en particulier pour les
oiseaux migrateurs. Ces oiseaux, qui traver-
sent plusieurs pays durant leurs trajets
migratoires, bénéficient de la protection de
textes internationaux, dont ceux de 1979 :
• la Convention de Bonn
• la Directive européenne 79/409/CEE, dite
directive ‘Oiseaux’.

Un éventail de menaces

Arrivent ensuite les menaces liées aux espèces envahissan-
tes introduites par l'homme, 30% des oiseaux menacés le
sont par la surexploitation et par l'introduction d'espèces
invasives. Pour les oiseaux des îles, en particulier, les espè-
ces étrangères envahissantes expliquent 67% des cas de
menaces d'extinction. C'est le cas, par exemple, du Lori ultra-
marin en Polynésie Française, en danger d'extinction selon
l'IUCN, que les rats noirs attaquent lors de la nidification.

Outre les prélèvements non durables et une chasse excessive
(voir encadré), la pollution pèse aussi lourdement sur la vie
de l'avifaune. L'utilisation massive de pesticides pourrait être
responsable de la chute brutale de certaines populations
d'oiseaux. « Les oiseaux absorbent ces produits chimiques
par leurs pattes et leur peau lorsqu'ils sont pulvérisés direc-
tement ou lorsque les oiseaux entrent en contact avec une
surface traitée, comme le feuillage. Ils les ingèrent aussi en
effectuant leur lissage, les avalent avec leur nourriture ou les
méprennent pour des graines ou du gravier, les absorbent en
buvant de l'eau d'irrigation contaminée et les inhalent enfin
sous forme de vapeur d'eau ou de fines gouttelettes », expli-
quaient les spécialistes en charge d'une étude pour
Environnement Canada, en 2002.
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Les phénomènes de 
dérèglement climatique
concerneraient aussi les
oiseauxmigrateurs dont 
les dates de migration 
semblent se ‘modifier’. C'est
en tous cas 
la conclusion d'une étude
menée en 2006 par le Centre

d'ExcellenceNordique.
Les analyses ont montré
que des espèces, dont 
la migration se fait sur de
longues distances, arrivent
plus tôt qu'avant dans les
régions nordiques 
et méditerranéennes.

Pas facile d'être un oiseau en France…
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Ces textes les protègent en périodes sensi-
bles de migration de retour, de nidification et
de l'élevage des jeunes jusqu'à leur autono-
mie. Les associations telles la ligue ROC, la
LPO et France Nature Environnement ont saisi
la justice administrative (tribunaux adminis-
tratifs, Conseil d'Etat) pour que soit respecté
le droit européen. Et la ligue ROC est allée
jusque devant la Cour de justice des commu-
nautés européennes pour que l'interprétation
de la Directive soit claire.

Et demain ?
La Directive ne dit rien sur la chasse des
espèces en déclin. Même si la chasse n'est
pas seule en cause dans la chute d'effectifs
d'une population, elle a une influence. 
Cela doit donc être évalué et discuté.
Le respect des lois et règlements nécessite-
rait la création d'une 'police de la nature'
dont les effectifs devraient être en nombre
suffisant.
Source : Nelly Boutinot, vice présidente de la Ligue ROC

Un seul être vous manque et 
tout est dépleuplé
La diminution du nombre d'espèces d'oiseaux n'est qu'une
première partie du problème qui se profile. En effet, les
conséquences de ce déclin sur le reste des écosystèmes sont
particulièrement préoccupantes. A cause de ce phénomène,
la survie de certaines plantes est remise en question.

Certains processus de pollinisation et
de dispersion des graines de fruits
sont parfois réalisés par seulement
quelques espèces d'oiseaux. Comme
on l'observe à Madagascar, où les
orchidées Satyrium sont pollinisées
par le Souimanga, un petit oiseau
malgache gris blanc. Si ces oiseaux
sont amenés à disparaître, il en sera
de même pour les plantes… qui sont
utiles à d'autres espèces animales ou

végétales, elles-mêmes indispensables à d'autres, etc. 

De plus, bon nombre d'oiseaux sont des professionnels de la
lutte anti-parasitaire naturelle, comme le Jacana, un oiseau
qui vient picorer les parasites sur le dos des Hippopotames. 
Il y a aussi les oiseaux insectivores qui se nourrissent des
insectes nuisibles ou des chenilles ravageuses qui détruisent
plantes et cultures. Tout comme, certains rapaces, comme les
faucons et les chouettes, qui régulent la population de plus
gros nuisibles, les petits rongeurs, qui sont tout autant
dévastateurs que les insectes.
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Les charognards, bien loin d'être nuisibles
Leur raréfaction pourrait entraîner 

des problèmes sanitaires. 
En effet, ils réduisent le temps 

de décomposition des carcasses,
en s'en nourrissant. 

Ce qui limite la propagation de
germes, de bactéries par 

ruissellement des eaux de pluie,…
De plus, la présence de 
ces oiseaux permet de 

réguler par la concurrence 
la présence d'autres espèces

de charognards occasionnels, 
comme les chiens errants. 

C'est ainsi que la quasi-
disparition des vautours 

en Asie du Sud 
a entraîné une explosion 

de la population de rats et 
de chiens sauvages, 

favorisant les transmissions 
de maladies comme la rage 

ou la peste, dans 
la population animale, 

mais aussi humaine.

Son apparence 
contribua à son extermination, 
il fut surnommé par les colons hollandais, ‘walg-vogel’,
oiseau de dégoût... Véritable symbole des espèces disparues,
le Dodo, oiseau de l'île Maurice, fut exterminé par 
les colons et les animaux qu'ils importèrent, comme le chien
et le cochon. Les uns les mangeaient, les autres piétinaient 
le nid dans lequel se trouvait un seul oeuf par couvée. 
Dans le livre de bord d'un navire du XVIIème siècle, on peut
lire : « Comme cette île était vierge de tout habitant, les
oiseaux n'étaient pas farouches et se laissaient approcher
sans fuir. Ils demeuraient là, placides et immobiles, ce qui
nous permit de les tuer sans difficulté. »
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Seuls vertébrés qui ont conquis tous les
milieux et qui vivent sur tous les continents,
les oiseaux sont les stars d’un parc, inau-
guré en 1970 et aménagé  au cœur d’une
réserve naturelle de 380 hectares entre
Genève et Lyon, à Villars-les-Dombes. Avec
2000 oiseaux représentatifs de 400 espèces
-17 ordres sur 25 y sont présents -, le Parc
des Oiseaux se place ainsi en témoin de 

leur phénoménale diversité. Il compte
actuellement plus de 40 espèces inscrites
au Livre Rouge international de l’IUCN. 15
d’entres elles sont inscrites dans un
Programme Européen d’Elevage (EEP) qui
gère à l’échelle internationale la population
en captivité et organise lorsque c'est possi-
ble des programmes de conservation ou de
réintroduction dans la nature. Bénéficiaires 

de ces programmes d'élevage, le Pélican
frisé, les Vautours fauve et moine, le Condor
des Andes, le Manchot de Humboldt,
l'Eperonnier Napoléon, etc... sont bichonnés
par l'équipe sympathique, pro et passion-
née du Parc.  
www.parcdesoiseaux.com

Mais alors que faire ?

Que vous habitiez en appartement ou dans une maison 
avec un jardin, vous pouvez protéger et aider les oiseaux…
mais il y a aussi des erreurs à ne pas commettre. 
Alors voici un petit tour d'horizon des actions pour redonner
des ailes aux oiseaux ! 

Jardins, espaces verts et balcons accueillants
• Attention poison !
Evitez d'utiliser pesticides, insecticides, herbicides et engrais
chimiques (les lecteurs d’Ekwo n’en utilisent pas !), car ils éli-
minent les insectes dont les oiseaux se nourrissent. Ils intoxi-
quent en plus directement ou indirectement les oiseaux. 
• Entretien
Au printemps, la meilleure action à faire au jardin est juste-
ment de ne rien faire ! En le laissant évoluer sans taille,
débroussaillage, élagage, etc. vous ne risquez pas de détruire
des nids, et vous rendez la tâche plus facile aux oiseaux qui
ont la garde d'oisillons. Il leur sera plus facile de se nourrir
aussi, si les fleurs ne sont pas coupées et montent en graines. 
• Partage 
Les oiseaux raffoleront des fruits de votre pommier, du 
cerisier et du sureau. Des arbres à baies, aussi, comme le
houx, le sorbier des oiseleurs, le lierre, l'aubépine, le chêne,
le noisetier, l'aulne, l'épicéa et bien sûr les fruits rouges…
• Eau
En été comme en hiver, une coupelle d'eau servira d'abreu-
voir et de baignade. Choisissez-la peu profonde, en pente
douce et non glissante pour éviter la noyade ! En hiver vous
pourrez y verser régulièrement de l'eau tiède. Surtout, instal-
lez-la en hauteur, près d'un perchoir. Les oiseaux sont plus
vulnérables lorsque leur plumage est mouillé.
• Le prédateur 
Pour que votre matou ne devienne pas le plus grand serial kil-

ler du printemps, évitez de le
laisser divaguer durant la 
période de nidification et la
nuit, où les oiseaux sont bien
moins vigilants et munissez-le
d'une clochette. 

Le gîte
• La crise du logement
Les oiseaux cavernicoles
logent normalement dans des
cavités naturelles : arbres
morts, haies, vergers tradition-
nels, vieux bâtiments…  qui
disparaissent du fait des prati-
ques humaines, comme l'urba-
nisation, la rénovation
moderne des vieux bâtiments
supprimant cavités et ouvertu-
res des charpentes, l'agricul-
ture qui élimine haies et arbres
morts des champs, jardins uni-
formisés… Laissez du bois mort, un vieil arbre, qui serviront
de nichoir et également de restaurant avec les insectes qui
s'y établiront.
• Installer des nichoirs
Très simple à réaliser : une boîte (ou une noix de coco) per-
cée d'un trou est suffisante pour faire office de nichoir.  
Selon leur espèce, les locataires divergent sur certains
détails : forme et volume de l'habitation, diamètre du trou
d'envol, choix du matériau et de l'emplacement… 
Voilà pourquoi il existe quasi autant de nichoirs que d'espè-
ces d'oiseaux. Vous pouvez aussi laisser traîner brindilles et
bouts de laine pour les aider à fabriquer leur nid ! 
A PROSCRIRE : le bois traité ou peint, les briques alimentaires.

22 #18

Au pays des plumes
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Le couvert
• Les horaires d'ouverture 
Pas de nourrissage l'été ! Les ornithologues sont clairs : les
oiseaux ont alors tout ce qu'il faut pour subvenir à leurs
besoins de nourriture (insectes, graines, fruits, …)
L'hiver oui, mais alors la saison entière car les oiseaux en
deviendront très vite dépendants.
• Le menu
Favoriser la biodiversité ! C'est le top du top, en diversifiant
les plantes du jardin et du balcon, vous attirerez des insectes
variés et obtiendrez des graines de différentes essences. 
Pour cela, vos alliés seront les produits bio pour jardiner, 
les engrais naturels, les plantes à fleurs, les arbustes à baies,
le verger dont il faudra partager le panier de fruits…
• ‘Cuisiner’ soi-même la nourriture destinée aux oiseaux 
Voici une recette à modifier selon vos moyens : 
faire fondre un pain de saindoux dans une casserole, ajouter
des graines, des arachides non salées, certains déchets de
cuisine comme du riz cuit, de touts petits morceaux de pom-
mes, poires, raisins et de gras de jambon non fumé.
• Aliments à proscrire absolument !
tous les aliments salés ;
- le lait ;
- le pain sec ou les biscottes qui peuvent perforer le tube
digestif des oiseaux (vous pouvez en donner trempés dans
l'eau à petite dose) ;
- les déchets de pâtisserie, de noix de coco desséchée qui
gonflent et entraînent des troubles digestifs ;
- les larves de mouches (asticots), car elles sont très résistan-
tes et sont capables de perforer l'estomac des oiseaux.
Préférez les vers de farine, dont les oiseaux raffolent !
- les graines de lin ou de ricin, qui sont toxiques.
• Le service
Toujours en hauteur, hors de portée des chats ! Disperser la
nourriture sur le rebord de la fenêtre, ou construire une man-

geoire, ou bien en acheter une dans le commerce pour les
moins bricoleurs. Et toujours disposer une coupelle d'eau en
été et peu profonde pour éviter la noyade !
• Dernière étape obligatoire 
Désinfecter les nichoirs, changer l'eau de la baignade, net-
toyer les mangeoires, pour éviter les risques de propagation
de maladies, éliminer les parasites dont les oiseaux sont sou-
vent victimes.

Si vous souhaitez aller encore plus loin, vous pouvez faire de
votre jardin un refuge L.P.O.(Ligue pour la Protection des
Oiseaux), en adhérant au réseau.   www.lpo.fr
L'ASPAS - Association pour la protection des animaux sauva-
ges - édite également des guides pour mieux vivre avec la
nature sauvage en la respectant.   www.aspas-nature.org

A ceux qui vivent en ville, n'avez-vous
pas remarqué un phénomène étrange ?
Un mystère se trame lorsque le soir
tombe sur les villes… 

Les rossignols et les oiseaux
urbains se sont mis à chan-
ter la nuit ! La luminosité
citadine nocturne est depuis
longtemps le suspect
numéro un de cette affaire.
Convaincue que les oiseaux
sont des êtres plus com-
plexes que ce qu'on veut
bien croire, une équipe de
scientifiques s'est penchée
sur ce sujet. Jusqu'à ce jour,
aucune étude ne venait
étayer le fait que la pollution
lumineuse était la cause

principale du décalage temporel du
chant des rossignols et des oiseaux du
milieu urbain. 

Le Dr. Richard Fuller et son équipe de
l'Université de Sheffield, ont démontré
que les niveaux de bruit sont 10 fois
plus hauts dans les lieux où les oiseaux
chantent la nuit. 

Leur conclusion est que la lumière 
nocturne des villes a un petit effet,
mais bien moindre en comparaison des
nuisances sonores citadines de 
la journée. Le dénouement : les oiseaux
chantent ainsi la nuit pour éviter la
compétition avec le bruit causé par les
activités humaines diurnes. Une fois 
la nuit venue, ils peuvent enfin 
communiquer entre eux… alors, reste
une question : mais quand est-ce qu'ils
se reposent nos p'tits oiseaux ?

Sources & pour en savoir plus :
Ligue pour la Protection des Oiseaux : www.lpo.fr  

www.oiseau-libre.net
Association pour la protection des animaux sauvages :
www.aspas-nature.org
Liste Rouge de l'IUCN : www.iucn.org/themes/ssc/redlist.html 
BirdLife International : www.birdlife.org
Environnement Canada, étude ”oiseaux et pesticides” :
www.ec.gc.ca/science/sandejuly02/article1_f.html
Le web de l'ornithologie : www.ornithomedia.com
Société d'ornithologie de Polynésie : www.manu.pf
www.traffic.org
Ligue ROC : www.roc.asso.fr
Le parc des oiseaux de Villars-les-Dombes :
www.parcdesoiseaux.com

Les oiseaux ont trouvé la parade
pour ne plus s'égosiller…
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